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1. QUE CHACUN SE PROTÈGE, ET AIDE
L& PROTECTION COMMUNE.-L'appari-

011 récente du choléra en Europe, et la
Possibilité de son arrivée prochaine au
14ilieU de nous, rendent nécessaire l'ex-
Position de certains faits, bien établis du
rte, concernant cette maladie et son
le de propagation. Bien que le cho-

ait été rare en Amérique, depuis
s1ieurs années, il ne faut pas oublier

q' Peut apparaître soudainement parmi
lneus. Le seul moyen de le combattreaïec %
fe succès, c'est de détruire tous les
oyers O il peut s'alimenter. Le cho-

ser,% C'est un fait aujourd'hui reconnu,
et page surtout par la malpropreté,

Dar la consommation d'une eau mal-asike ou d'un lait impur.

La propreté, sous toutes ses formes,
est la sauvegarde, par excellence, contre.
le choléra ; c'est elle qui peut, surtout,
l'empêcher d'atriver jusqu'à nous; et,
dans le cas où cette terrible maladie pé-
nétrerait dans le pays, c'est encore la
propreté qui peut nous protéger contre
son atteinte. Quiconque tient maison
peut donc ainsi aider efficacement à pré-
venir le développement du choléra,
comme il est également en son pouvoir,
par une négligence coupable, d'exposer
non seulement sa santé et ea vie, mais
encore la santé et la vie de ses voisins.
A chacun alors de se mettre immédiate-
ment à l'œuvre et de prendre toutes les
mesures de précaution qui sont suggé-
rées dans cette circulaire.

2. ACCUMULATION DE SALETÉS.-Il in-
combe à tout chef de famille l'obligation
de voir à ce qu'il n'y ait point d'accu-
mulations de saletés à l'intérieur ou
auprès de sa maison; de prévenir toute
possibilité de contamination, par les
ordures, de ce qui doit servir à son ali-
mentation et à son breuvage; de faire
disparaître les causes de mauvaises
odeurs, quelles qu'elles soient, et de voir
à ce que l'air, dans son voisinage, soit
toujours pur.

On ne devra jamais tolérer, dans la
cour ou ailleurs, les matières de rebut;
ces matières devront être recueilles dans
une boîte couverte, pour les préserver
de l'humidité, et cette boîte devra être
vidée régulièrement tous les deux ou
trois jours. Lorsque la chose sera pos-
qible, on devra faire brûler dans le poêle
de la cuisine tous les débris de matière
animale ou végétale. A la campagne,
les amas de fumier devront être placés à
la plus grande distance possible de l'ha-


